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PRÉFET D’EURE-ET-LOIR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Centre-Val de Loire

Chartres, le 22 janvier 2016

Unité départementale d’Eure-et-Loir 

Rapport de l’Inspection des Installations Classées
à

Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir

Pour présentation au CODERST

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

MISE EN OEUVRE DES GARANTIES FINANCIÈRES 
POUR LA MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS

SAPA PROFILES NORD OUEST

N°ICPE 242

COMMUNE DE LUCÉ



Par lettre déposée le 23 avril  2014 complétée le 22 juillet  2014, la société SAPA PROFILE NORD OUEST,
implantée 8 rue Maurice Violette à Lucé, a déposé les éléments d’actualisation de constitution de garanties
financières  pris  en application  de  l’alinéa 5 de l’article  R.516-1 du Code de l’environnement.  Le calcul  des
garanties financières a été établi par l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des
garanties additionnelles en cas de mises en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux
souterraines.

1. Montant des garanties financières 

L’exploitant a présenté le détail des calculs de montant de garanties financières. Ce montant a été établi suivant les
annexes de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012. Il s’élève à 196 773 €.

Ce montant de garantie financières permet d’exécuter la mise en sécurité conformément à l’article R.512-39-1 du
code de l’environnement, c’est-à-dire en cas de cessation définitive d’activité de permettre la mise en sécurité du site
et l’évacuation des déchets dangereux, et le cas échéant de réaliser les mesures de gestion de la pollution des sols
et des eaux souterraines conformément à l’article R. 516-5-1 du même code.

Le montant des garanties financières est exigible pour un montant minimum de 100 K€. La constitution des garanties
financières s’établit auprès d’un organisme de crédit spécialisé et fait l’objet de mises à jour périodique à fréquéance
maximale de 5 ans. Cette mise à jour est indexée sur l’indice Travaux Publics TP01 tous travaux, base 2010. Le taux
TP01 retenu dans le calcul a été établi sur celui d’avril 2014 à 669,9.

2. Avis et propositions de l’inspection

Au vu des éléments fournis par la société SAPA PROFILES NORD OUEST, l’inspection des installations classées
considère que le montant de garanties financières est établi en conformité avec les modalités de calcul définis dans
l’arrêté ministériel du 31 mai 2012. Ces modalités de calcul intègrent à la fois la quantité maximale de déchets et
produits  dangereux  ou  non  présents  sur  site  ainsi  que  des  modalités  de  surveillance.  Ces  estimations  sont
représentives de l’activité réalisée sur le site.

L’inspection des installations classées propose le projet d’arrêté préfectoral prononçant l’établissement de garanties
financières pour la société SAPA PROFILES NORD OUEST à Lucé. Un projet d’arrêté préfectoral est présenté en
annexe de ce rapport.

L’exploitant a été consulté et a formulé ces observations par mail du 22 janvier 2016.
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